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Tarif H.T. en euros applicable au 1 er janvier 2010 

(TVA au taux de 19,6 %) 
 

 
Les tarifs sont revus annuellement 

DROIT D'INSCRIPTION 

Payable une fois, par tout nouveau demandeur 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ1 ASCQUER Droit d'inscription 4573,00 

FRAIS D'INSTRUCTION DES DOSSIERS 

A) PRODUITS 
 
De 1 à 10 produits :  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 437,00 

 
De 10 à 20 produits  Au delà de 10 dossiers déposés en une seule fois , chaque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 415,50 

 

De 20 à 50 produits Au delà de 20 dossiers déposés  en une seule fois, chaque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 393,30 

 
A partir de 50 produits Au delà de 50 dossiers déposés en une seule fois, c haque 
dossier supplémentaire est facturé au tarif suivant  : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 349,60 
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FRAIS DE RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS  

De 1 à 20 produits   
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 299,00 

 

De 20 à 50 produits Au delà de 20 dossiers renouvelés, chaque dossier s upplémentaire 
est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 269,10 

 

De 50 à 100 produits Au delà de 50 dossiers renouvelés, chaque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 254,15 

 

A partir de 100 produits  Au delà de 100 dossiers renouvelés, chaque dossier  
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 239,20 

FRAIS DE MAINTIEN DES DOSSIERS 

Par produit :  

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ4 ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (maintien) 57,00 

 

B) PAR ENTITE DE FABRICATION 
Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 

euros  

TASQ5 ASCQUER 
Frais d'instruction de dossier par entité de fabrication (admission, 
extension, renouvellement) 

302,00 

FRAIS DE FERMETURE DE CIRCUIT ET DE REFECTION DU TAPIS 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ6 ASCQUER Fermeture du site par produit et par colonne de mesurage Sur devis 

TASQ7 ASCQUER Essai sur route, réfection du tapis, par application Sur devis 

TASQ8 ASCQUER Gardiennage du site la nuit Sur devis 
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FRAIS D'ESSAIS ET DE CONTROLE (LABORATOIRES)  

PRODUITS DE MARQUAGE DE CHAUSSEES  
(Y COMPRIS PRODUITS DE MARQUAGE VNTP) 

 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

AA-1 PMA PMA, essai sur route, organisation, suivi et contrôle d'une application 
dont journée porte ouverte et mesure hauteur au sable 

442,00 

AA-3 PMA PMA, essai sur route,  détermination du nombre de passage de 
roues, par application 

107,00 

AA-4 PMA PMA, essai sur route,  application reprise 219,00 

AA-5A PMA Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques complètes 

223,00 

AA-5B PMA Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la rétroréflexion 

33,00 

AA-5C PMA Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la couleur 

26,00 

AA-5D PMA Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la glissance 

121,00 

AA-5E PMA Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
détermination initiale ou périodique du degré d'usure 

17,00 

AA-5F PMA 
Mesures sur PMA par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques du coefficient de luminance sous 
éclairage diffus 

26,00 

AB-1 VNTP VNTP, essai sur route, frais de gestion par application 442,00 

AB-3 VNTP VNTP, détermination du nombre de passage de roues, par 
application 

183,00 

AB-4 VNTP VNTP, application reprise 219,00 

AB-5A VNTP Mesures sur VNTP, par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques complètes 

437,00 

AB-5B VNTP Mesures sur VNTP, par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la rétroréflexion 

206,00 

AB-5C VNTP Mesures sur VNTP, par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la couleur 

26,00 

AB-5D VNTP 
Mesures sur VNTP, par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques du coefficient de luminance sous 
éclairage diffus 

26,00 

AB-5E VNTP Mesures sur VNTP, par application et par colonne de mesurage : 
mesures initiales ou périodiques de la glissance 

120,00 

A1-7 PMA/VNTP Essais d'aptitude au stockage prolongé 22,00 

A1-8 PMA/VNTP Essai sur route, produit temporaire, essais d'enlevabilité 31,00 

A2-1A PMA/VNTP Caractéristiques d'identification rapide totale 218,00 

A2-1B1 PMA/VNTP Masse volumique d'un composant liquide 43,00 

A2-1B2 PMA/VNTP Masse volumique d'un composant solide 76,00 
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Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

A2-1C PMA/VNTP Extrait sec 78,00 

A2-1D PMA/VNTP Teneur en cendres 98,00 

A2-2A PMA/VNTP Analyse chimique complète d'une peinture (solvantée ou 
hydrodiluable), base 

1484,00 

A2-2B PMA/VNTP Analyse chimique complète d'une peinture, durcisseur, chargé ou non 1173,00 

A2-3A PMA/VNTP Analyse chimique complète d'un enduit à froid, base ou durcisseur de 
composition similaire 

1586,00 

A2-3B PMA/VNTP Analyse chimique complète d'un enduit à froid, durcisseur poudre, 
chargé ou non 

1173,00 

A2-4 PMA/VNTP Analyse chimique complète d'un enduit à chaud 1379,00 

A2-5A PMA/VNTP Analyse chimique complète d'une bande préfabriquée, produit de 
base 

1400,00 

A2-5B PMA/VNTP Analyse chimique complète d'une bande préfabriquée, primaire, colle 
non chargé 

963,00 

A2-5C PMA/VNTP Analyse chimique complète d'une bande préfabriquée, primaire, colle 
chargé 

1477,00 

A2-5D PMA/VNTP Analyse thermique 326,00 

A2-6 PMA/VNTP Analyse chimique particulière Sur devis 

A2-7 PMA/VNTP Essais de résistance aux alcalis 73,00 

A2-8 PMA/VNTP Analyse infrarouge du liant 117,00 

A3-1 PMA/VNTP Etablissement d'une fiche technique initiale 38,00 

A3-2 PMA/VNTP Etablissement d'une fiche technique suivante 20,00 

A3-3 PMA/VNTP Etablissement d'une fiche d'analyse de référence 94,00 

A3-4 PMA/VNTP Mise au point des analyses de référence en liaison avec les 
demandeurs, par produit 

248,00 

A3-5 PMA/VNTP Modification administrative de la fiche d'analyse de référence par 
produit 

19,00 
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PRODUITS DE SAUPOUDRAGE  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

B1-1 MIC Echantillonnage+granularité+défauts (selon NF EN 1423) 271,00 

B1-2 MIC Echantillonnage+granularité+défauts (selon XPP 98-642) 158,00 

B1-3 MIC Traitement de surface 184,00 

B1-4 MIC Indice de réfraction 184,00 

B1-5 MIC Résistance physico-chimique 497,00 

B2-1 MBG Echantillonnage + pourcentage granulats + granularité 455,00 

B2-2 MBG Echantillonnage+pourcentage granulats 252,00 

B2-3 MBG Echantillonnage+pourcentage granulats + granularité (sous 
microscope) 

553,00 

B2-4 MBG Traitement de surface des microbilles 184,00 

B2-5A MBG Caractérisation des granulats opaques 319,00 

B2-5B MBG Caractérisation des granulats transparents 216,00 

B2-5C MBG Granularité des granulats 144,00 

B3-1 MIC/MBG Etablissement de la fiche technique initiale 41,00 

B3-2 MIC/MBG Modification d'une fiche technique 19,00 

B3-3 MIC/MBG Présentation synthétique des vérifications et résultats d'essais par 
dossier 

127,00 

 
 

AUDITS 
 

Code Catégorie Libellé de facturation 
Montant 
en euros 

X1-1A AUDIT 
Audit initial option A 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1,5 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

1860,00 
1115 ,00 
745,00 

X1-2A AUDIT 

Audit de surveillance sur la base du document établi lors 
de l'audit initial, option A 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

 
1490,00 
745,00 
745,00 

X1-1B AUDIT 
Audit initial option B 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

1490,00 
745,00 
745,00 

X1-2B AUDIT 
Audit de surveillance sur la base du document établi lors 
de l'audit initial, option B 

 
1118,00 
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Code Catégorie Libellé de facturation 
Montant 
en euros 

- Préparation Rapport-Temps de transport (0,5 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

373,00 
745,00 

X1-3B AUDIT 
Audit complémentaire suivant autre référentiel pour 
option A ou B (1 jour) 

745,00 

X1-3    AUDIT 1/2 journée supplémentaire d’audit 373,00 

 
 
 

FRAIS DE DEPLACEMENTS    
 
Aux tarifs ci-dessus s’ajoute les frais de transport  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

Y1 TRANSPORT Délai de route, par 1/2 journée 372,00 

Y2-1 TRANSPORT Frais de transport (train et/ou avion) Frais réels 

Y2-2 TRANSPORT Frais de transport (véhicule (€/KM)) 0,60 

Y3 TRANSPORT Frais de séjour Frais réels 

 

PRELEVEMENT(S) SANS AUDIT 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

Z1-1 PRELEV Prélèvement sans audit en France 372,00 

Z1-2a PRELEV Frais de transport (train et/ou avion) Frais réels 

Z1-2b PRELEV Frais de transport (véhicule (€/KM)) 0,60 

Z1-3 PRELEV Frais de séjour Frais réels 

Z2 PRELEV Prélèvement sans audit à l'étranger (y compris DOM/TOM) Frais réels 

 
Les frais d’envois des échantillons sont à la charge des demandeurs/titulaires. 

SURVEILLANCE 1 

PRODUITS DE MARQUAGE DE CHAUSSEES  
 

                                                
1 Frais de surveillance : Redevance annuelle forfaitaire par produit titulaire de la marque NF destinée au financement des 

contrôles - hors audits -, effectués dans le cadre de la procédure de surveillance. 
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Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

SUR_PMA_
VNTP 

SURVEIL Frais de surveillance 526,00 

 
 

DROIT D'USAGE DE LA MARQUE NF  

 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant 
en euros  

AFNOR1  AFNOR 
Certification 

Droit d'usage de la marque par produit 39,00 

AFNOR2 AFNOR 
Certification 

Droit d'usage de la marque par entité de fabrication 284,50 

 
Ce droit d’usage, que L’ASCQUER collecte pour le compte d’ AFNOR Certification, est destiné à 
couvrir : 

� le fonctionnement général de la marque NF (mise sous assurance qualité, suivi des organismes du 
réseau NF, gestion du comité certification), 

� la défense de la marque NF : dépôt et protection de la marque, conseil juridique, traitement des 
recours, frais de justice, 

� la contribution à la promotion générique de la marque NF. 

 
Lorsque la marque NF est accordée au cours de l’année, le montant du droit d’usage est calculé au 
prorata des mois suivant la décision d’accord du droit d’usage. 
 

MODALITES DE REGLEMENT  

• les droits d'inscription (article 1) et les frais d'instruction des dossiers (article 2) sont exigibles à 
l'ouverture des dossiers 

• les frais d'essais, et de contrôle (article 3) sont exigibles dès communication des résultats de ceux-ci 
au demandeur, 

• les redevances de droit d'usage de la marque NF sont exigibles dès l'attribution du droit.(article 4). 
 
Les règlements sont à effectuer dans un délai de 30 jours  à compter de la date de la facture, par 
chèque   libellé à l'ordre de ASCQUER ou par virement . 
 
 
 


